
nécessaire des Etats éminents ; et, dans ce cas, les protégés 

retombent au rang de satellites se mouvant dans l’orbite 

du Protecteur. Mais au moins n’arrivera-t-il pas qu’un Etat 

éminent accable, sans déclaration préalable, le protégé d’un 

État éminent, avec qui il n’est pas en lutte (ce qui constitue 

le « coup de force » de la politique du « fait accompli. »)

Si de tels principes étaient écoutés, l’Angleterre sorti

rait demain de l’Égypte et de l’île de Chypre, pour ne citer 

que ces deux dernières et singulières conquêtes. Mais, s’ils 

ne parviennent pas à être respectés comme de véritables 

articles de droit international, l'existence même de la plu

part des États mineurs est mise en question ; et seule, la 

Puissance maritime qui pourra être convaincue de sa pré

pondérance simultanée et effective sur tous les océans, 

sera capable de conserver désormais ses colonies, ses pos

sessions et ses protectorats.

★

La pratique de ces principes ramènerait à deux situa

tions très claires la confusion présente : la contestation 

de deux États mineurs n’engageant pas les métropoles; 

ou bien les métropoles prenant vis-à-vis l’une de l’autre 

les droits — fœderis et belli — des protégés, qui sont alors 

attachés à la fortune de leurs Protecteurs. Ce sont là des 

situations simples, et qu’aucun incident ni aucun hasard 

ne peuvent enchevêtrer.

Actuellement au contraire, il n’est pas une contestation 

entre États mineurs qui, grâce à la confusion de tant d’in

térêts divers, ne provoque des résultats à l’encontre de 

tous les droits, et ne crée des situations anormales, que 

des moyens anormaux seuls peuvent dénouer.
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